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REFORME DES RETRAITES 

RAPPEL DES DATES POSSIBLES DE DEPART 

Nous restons toujours encore dans l’attente de 

publication des 29 décrets restants.  

Pour autant, il nous a semblé important de vous 

rappeler d’ores et déjà les nouvelles dates possibles 

de départs en retraite en fonction  de la situation 

de chacun.  

Vous voudrez bien trouver à ce titre au verso de ce 

document, un tableau récapitulant les différentes 

situations. 

Nous nous tenons bien évidemment à votre disposition 

pour tout complément d’information…  

DROIT DE REMORDS – QUELQUES PRECISIONS « RETRAITE » 

Pour ceux et celles qui s’interrogeraient de l’impact 

du reclassement dans le cadre du « droit de remords » 

sur la retraite, il y a lieu de tenir compte de trois 

points essentiels : 

 Maintien d’un départ anticipé (57 ans -> 59 ans) 

à condition de totaliser 17 ans en catégorie 

active, sinon départ à 62 ans. 

 Suppression de la bonification de 1 an/10 ans 

 Age d’annulation de la décote porté à 67 ans 
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